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Résumé de l’inspection 

Cette inspection a été menée conformément au Système de rapport d’incidents critiques. 
 
L’inspection s’est tenue les 6, 7 et 8 août 2014 en réponse aux registres O-000574-14 (pour l’inspection de 
conformité 2886-000026-14) et O-000596-14 (pour l’inspection de conformité 2886-000028-14). 
 
Au cours de l’inspection, l’inspecteur s’est entretenu avec le directeur général, la directrice des soins, des 
aides aux activités, des infirmières autorisées (IA), des infirmières auxiliaires autorisées (IAA), des préposés 
aux services de soutien à la personne (PSSP) et les résidents identifiés. 
 
Au cours de l’inspection, l’inspecteur a observé les soins aux résidents, les activités offertes aux résidents, 
les soins de rétablissement, le service des repas et l’administration des médicaments, puis examiné le 
dossier de santé des résidents identifiés, notamment leur programme de soins et leur dossier de médication 
et de traitement, ainsi que les feuilles de cheminement au point de soins des PSSP. Plusieurs politiques du 
foyer ont été examinées, notamment la politique visant à promouvoir la tolérance zéro à l’égard des mauvais 
traitements et de la négligence et le programme de gestion des comportements réactifs. 
 
Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 
 
dignité, liberté de choisir et vie privée; 
prévention des mauvais traitements, de la négligence et des représailles. 
 
Aucun non-respect n’a été constaté au cours de cette inspection. 
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NON-RESPECTS 

Définitions 
 
AE — Avis écrit 
PRV — Plan de redressement volontaire 
RD — Renvoi de la question au directeur 
OC — Ordres de conformité 
OTA — Ordres, travaux et activités 

Le présent document constitue un avis écrit de non-respect de la disposition 1 de l’article 152 de la Loi de 2007 sur les foyers de soins de longue 
durée (LFSLD). 
 
Un non-respect des exigences prévues par la LFSLD a été constaté. Une exigence prévue par la LFSLD s’entend d’une exigence telle que définie au 
paragraphe 2 (1) de la LFSLD, sous l’intitulé « exigence prévue par la présente loi ». 
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